
Des étudiants ont rejoué la session du Grand Conseil de l’époque CHIRURGIE VISCÉRALE

Satisfecit de l’ADPVal
L’Association de défense des patients hospitalisés en Valais (ADPVal) dit
se réjouir «de la décision de Mme Esther Waeber-Kalbermatten, cheffe
du Département de la santé, de donner une suite favorable à la
demande de l’ADPVal pour la prise en charge financière des opérations
de chirurgie viscérale (pancréas, foie, œsophage, rectum, chirurgie de
l’obésité). Désormais, ces opérations seront intégralement couvertes par
l’assurance de base et le canton, lorsqu’elles seront réalisées dans un
centre hospitalier universitaire hors du canton du Valais». Dans les faits,
l’attribution des mandats de médecine hautement spécialisée (MHS) a
été publiée récemment, indique-t-on auprès du Département valaisan
de la santé. Après renseignements pris auprès de l’organe suisse chargé
de planifier la MHS, il ressort que dès le 1er janvier 2014 les patients
pourront aller se faire soigner dans n’importe quel établissement
reconnu par la MHS. C’est pour cela qu’il n’y aura pas de surcoût à la
charge des patients, confirme le département de Mme Kalbermatten.
Pour l’ADPVal, «les opérations rares, complexes et lourdes ne peuvent
être réalisées avec la qualité attendue que dans des centres traitant un
grand nombre de cas». Fondée en 2010, forte de 150 membres et
présidée par l’avocat martignerain Michel Ducrot, l’ADPVal était réunie
récemment à Martigny à l’occasion de son assemblée générale.
Rappelons que dans l’attente des résultats d’une expertise, suite à des
décès survenus à Sion, l’Hôpital du Valais a décidé de ne plus effectuer
pour l’instant ce type d’opérations, jusqu’aux résultats de l’expertise
commandée. Résultats qui devraient être présentés ce mardi matin à
Sion. La médecine hautement spécialisée fait l’objet d’une planification
intercantonale depuis 2009. L’hôpital de Sion a été certifié comme
remplissant les critères pour dispenser certaines prestations hautement
spécialisées de chirurgie viscérale. Il a reçu un mandat de deux ans
(2014-2015) dans ce domaine.£GILLES BERREAU


